
ýe servir de dépositaire du texte authentique des accords multilatéraux
icains relatifs aux télécommunications.
le faire un rapport annuel de ses travaux et de le soumettre aux gou-
Ls contractants.
l'étudier et de soumettre à la considération des conférences plénipoten-
administratives, les recommandations et modifications au règlement

ilPOffice Interaméricain de Télécommunications (O.I.T.) (article 8).
1e remplir toutes autres fonctions, dans ses attributions, ou celles
ront assignées par les conférences.

ARTICLE 6

de fonctionnement et administration de !Ofßtce Interaméricain
de Télécommunications (O.LT.)

1. Les frais généraux occasionnés par l'administration de l'Office Inter-
de Télécommunications (O.I.T.), seront couverts par les gouverne-
feront part de la présente Convention, conformément au paragraphe 6

t article.
[Jion Panaméricaine exercera le contrôle général de l'administration
ances de l'Office Interaméricain de Télécommunications (O.I.T.) ainsi
dget autorisé par les' gouvernements.
1. Le budget auquel s'appliqueront les frais généraux d'administra-

)ffice Interaméricain de Télécommunications (O.I.T.), sera préalable-
rouvé par chaque conférence plénipotentiaire ou administrative et
.Vigueur jusqu'à la conférence suivante.
ns un délai suffisant, avant la réunion d'une conférence plénipoten-
administrative, le Directeur préparera un avant-projet du budget, de
iýraméricain de Télécommunications (O.I.T.) qui sera remis par
laire de l'Union Panaméricaine, pour étude, aux gouvernements res-
L'Union Panaméricaine ajoutera au budget les observations qu'elle
POrtunes, et le tout servira de base à la conférence pour la détermi-
budget.
directeur présentera annuellement à l'Union Panaméricaine d'avance,
délai sudfisant, les modifications du budget conseillées par Pexpérience

1ugera nécessaires nour l'année suivante. L'Union Panaméricaine


